
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 SEPTEMBRE 2014 

Présents : 
Jean Noël BADENAS – Annie MARTIN – Hervé OBIOLS – Gilbert LEPETITCORPS –– Louis ANGUERA – José 
PAGAN – Fabienne SIRAT – Hubert BELMONTE – Philippe CALMEL –Katia PARIS –– Marie-Ange MOREAU – 
Pierre BONFILS - Marie COMPS – Jean-Claude LECHAT    
Absents excusés 
Monique COLOMBIE ayant donné procuration à Hervé OBIOLS 
Sandie VARO ayant donné procuration à Jean-Noël BADENAS  
Annie GAYRAUD ayant donné procuration à Gilbert LEPETICORPS 
Isabelle MAROUZE ayant donné procuration à José PAGAN 
Franck FELENEZ – Alexia FAURIE – Adrien SOUTADE 
 
 
 Plan d’amélioration des pratiques phytosanitaires et horticoles de la commune. 

Présentation du projet par Laure-Emmanuelle LECOQ 
Réduction des herbicides sur l’entretien des espaces verts 
 Point sur la qualité de l’eau 

Le forage de fichous est quasiment pur. On relève seulement des traces d’herbicides de 3e génération ne 
dépassant les normes autorisées. 
Le forage de la Manière présente une concentration en herbicides élevée. On relève des traces de 4 à 5 
molécules. Traces inférieures aux normes mais qui restent  préoccupantes notamment la simazine, interdite 
depuis 2003. Vigilance. 
La dilution est cependant atténuée car on pompe davantage sur Fichous que sur la Manière. 
Le Lirou contient aussi des pesticides. 
 
 

LES ZONES NON AGRICOLES (espaces verts/jardins amateurs) 
Ce qui a été fait 
La surface du village est imperméabilisée. 
Un diagnostic a été réalisé en 2011 sur les pratiques des agents communaux en matière d’utilisation des produits 
phytosanitaires. 
Cartographie de tous les espaces verts : 4,4 ha d’espaces vertes sur 38 secteurs. 
Recensement de toutes les pratiques. 
Orientations de 2011 
Objectif zéro herbe, zéro phyto sur le centre du village 
Périphérie : réapparition de l’herbe 
Cimetière et stade : fort entretien chimique 
Acquisition de matériel subventionné acheté en 2011 et qui permet d’être en zéro herbe au niveau du village. 
Améliorer la campagne de communication 
 

Pratique de désherbage 
 passages chimique 
 2012 2013 2014 avant 
voirie 0 0 0 2 
cimetière 2 1 2 2 
stade 1à2 1à2 1 1à2 
quantité 11l 8l 8l 40l 
personnel 2 personnes 4 personnes 2 personnes  
 
 
On note aussi  des améliorations : 
Tenue d’un cahier des pratiques,  
Des fiches techniques des produits utilisés,  
Un local phytosanitaire 
Des équipements de protection 
Présence de jardinière sur le village 
 
 
 



 Ce qui reste à faire 
En janvier 2020, il sera interdit (loi Labbe) d’utiliser des phytosanitaires pour les espaces verts (promenade, forêt à 
l’exclusion des stades et cimetières). 
Matériel : 
Vente du pulvérisateur et de la tondeuse 
Achat de nouveau matériel désherbant 
Projet : 
Aménagement de l’entrée du village à réaliser en interne. 
Utilisation du forage du château d’eau pour arroser. 
Organisation d’une journée « jardinier amateur »? 
Sensibilisation scolaire ? 
Réflexion sur la valorisation du village en terme de communication. 
 
 Virements de crédits 

Subvention d’équilibre MJC : 
11050€ compte 022 sur compte 074. 
Investissement : 
20000€ pour achat de la faucheuse. 
Assainissement : 
Changement de méthode qui concerne les transferts de compte. Les impayés passent immédiatement en non valeur. 
Eau : 
 4000€ en non valeur. 

Voté à l’unanimité 
 Personnel communal 
Ouverture de 2 postes d’agent territorial 1ère classe. 

Frank BELLIERES 
Gilles CAUQUIL qui pourra passer de la  filière technique à la filière animation. 
Aucun impact financier. 

1 poste gardien de police : Jean Paul CAILLET au 01/11/14. 
            Voté à l’unanimité 

Modification temps de travail 
Marion souhaite passer à 18h00 semaine au lieu de 30h00. 

Voté à l’unanimité 
Rythme scolaire : 3 contrats CAE supplémentaires pour la mise en place des rythmes scolaires 
Catherine MARTIN – Pascale CASIER – Noëlie LARIO   

 
Vincent Dubreuil 

Détaché pour 1 an à la ville de Béziers au 06/10/14. 
Pour son remplacement, la Fédération des MJC a émis un appel à candidature. ¾ temps sur la MJC et ¼ temps sur la 
Fédé. Impact financier : 2000€ par an. 
 

Remplacement de Maryline Brusa qui part en congé maternité par Aurélie GAISSET 
 

 Aire de lavage 
Mission de coordonnateur Sécurité Protection de la Santé 

Attribuée à « Lesueur et Meunier Coordination» 1622€ 
Mission de Contrôleur Technique 

Attribuée à l’entreprise « Qualiconsult » 3390€ 
 

 Travaux pour la réhabilitation des réservoirs 
Analyse des appels d’offre (CAO du 09/09/14) 
Attribué au groupement entreprise « Cofex Stim » 121 965€ 
 
 Convention financière retenue collinaire 

Il s’agit de récupérer un fond de vallée (sous les ULM) pour irrigation ou retenue d’eau. 
Convention à proposer à Cebazan et Cazedarnes. 
Participation financière au prorata de la population. 
Cebazan : 562 habitants   369€ 
Cazedarnes : 539 habitants    369€ 
Puisserguier : 2881 habitants   1897€ 



Voté à l’unanimité 
 

 Commission communale des impôts directs  
Richard François en remplacement de Christian REBUJEN 

Voté à l’unanimité 
 Convention Hérault Energie 

Adhésion gaz 
Appel d’offre à partir de 2015 pour l’électricité 

Voté à l’unanimité 
 Repas des Ainés 

L’âge pour participer au repas des ainés passe à 70 ans (65 ans auparavant). 
Voté à l’unanimité 

 
 


